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Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires 
 

        Montreuil, le 02 juillet 2010 

 
 

 

Elections DDI 
 
 

Relevé de conclusions de la réunion du 1er juillet 2010 
 
 

 
Lors de la nouvelle réunion sur les élections dans les DDI qui a eu lieu le 

1er juillet, les points suivants ont été actés : 
 

- Le dépôt des sigles CGT s’effectuera partout par l’UGFF. 

 
- Un courrier sera adressé au bureau confédéral pour attirer l’attention de 

la direction confédérale sur l’importance de ce scrutin. 
 

- Un autre sera adressé aux Unions départementales pour le maximum 
d’implication en liaison avec les collectifs Fonction publique. 

 
- La « profession de foi »officielle (un recto-verso) doit commencer à être 

rédigée sans attendre. 
 

- Il en est de même pour le 4 pages complémentaire. 
 

Ce dernier sera entièrement écrit au niveau national à charge pour les 
structures territoriales de le compléter par un texte « local ». 

 

- Pour ces deux textes, un comité de rédaction (4 ou 5 camarades) doit 
être très rapidement mis en place. 

 
- Leur déclinaison se fera à partir de grandes thématiques : hostilité RGPP 

et REATE, emploi public, salaires, retraites, conditions de travail, 
promotion des missions publiques…. 

 
- Au-delà, un petit groupe de camarades « référents » sera constitué 

jusqu’à la date des élections. 
 

- A partir des forces vives du terrain et d’un travail croisé, la recherche et 
la déclaration des délégués de liste (ou plutôt de sigles) doivent être 

entreprises sans délai. 
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- La représentation de la CGT au prochain CTP interministériel respectera 

les nécessaires équilibres et diversités. 
 

- Les séances seront préparées de manière collective et les comptes- 
rendus seront élaborés de la même façon. 

 
- Les droits et moyens syndicaux -sans préjuger à ce stade de ce qu’ils 

pourraient être- respecteront le même souci d’équilibre au niveau de leur 
répartition. 

 
- La campagne électorale, la démarche revendicative de la CGT seront 

avant tout portées par les camarades au niveau local. 
 

D’ores et déjà, 2 prochaines réunions sont arrêtées : 
 

- le lundi 12 juillet à 9h30 

- le mercredi 25 août à 14H 
 

 
 

Jean-Marc Canon, 
Secrétaire Général 


